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Notes diocésaines

—Dimanche, le 26 mai, à la Basilique, Sa Grandeur Mgr 
l’Archevêque a fait les ordinations suivantes:

Prêtrise : MM. les abbés Oscar Bergeron et Eugène Moris- 
sette, du diocèse de Québec ; Edward Jones, du diocèse de 
Havre-de-Orâce (Terre-Neuve).

— Dans l’après-midi de dimanche dernier, Sa Grandeur 
Monseigneur l’Archevêque a donné la continuation à un cer
tain nombre d’élèves du couvent des Sœurs de la Charité de 
Saint-Louis, à Saint-Ambroise de la Jeune-Lorette.

— Aujourd’hui, Sa Grandeur Mgç l’Auxiliaire est revenu 
de la Visite pastorale, et S. G. Monseigneur l’Archevêque est 
parti pour la continuer.

— C’est un événement remarquable et touchant que ce 
départ, qui eut lieu le 25 mai, de quatre religieuses de l’Hôtel- 
Dieu de Québec pour l’Hôtel-Dieu de Dieppe, qui est la 
maison mère de l’institution de Québec et d'où sont venues nos 
premières Hospitalières il y a plus de deux siècles et demi. 
Déjà en 1900, lorsque nous visitions cette maison de Dieppe, 
les religieuses se plaignaient du petit nombre de sujets qui 
se présentaient pour continuer leur œuvre, et nous témoi
gnaient même le désir quelles avaient de voir des Canadiennes 
venir à leur secours. Eh bien, ce souhait se réalise aujourd’hui ; 
et voilà que la Nouvelle-France commence à rendre à sa mère 
patrie les secours religieux qu’elle en a reçus au commence
ment de la colonie.

Il a été dit qu’un jour viendrait où des missionnaires cana
diens devraient aller évangéliser de nouveau les pays de 
France. C’est là sans doute une assertion extrêmement 
exagérée ; et l’Eglise de France possède toujours assez de 
vitalité pour se refaire elle-même, ainsi que le démontre 
le renouveau de pratique religieuse qui s’y produit actuelle
ment, grâces à Dieu ! et qui nous cause tant de joie. Mais 
ce « retour » de religieuses canadiennes en France ne laisse 
pas d’être comme un commencement de réalisation de la 
parole si injustifiée que nous rappelons.

Si nous avons bon souvenir, l’Hûtel-Dieu de Dieppe est 
la propriété de la ville, et ne rappelle que de loin notre insti-


